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 n° 278 220 du 3 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. JANSSENS 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire, pris 

tous deux le 16 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 08 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 28 novembre 2017, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

 

1.2. Le 16 avril 2018, la partie défenderesse a pris une décision rejetant cette demande. Cette décision 

est motivée, en substance, par le fait que le médecin-conseiller de l’Office des étrangers a estimé dans 

son avis que les traitements requis par le requérant sont disponibles et accessibles dans son pays 

d’origine et qu’il n’y a pas, d’un point de vue médical, de contre-indication à un retour au pays d’origine. A 

la même date, un ordre de quitter le territoire a également été pris à l’encontre du requérant sur la base 
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de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 au motif que le requérant demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis. Ces deux décisions constituent les actes attaqués.  

 

1.3. Le 5 janvier 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Il semble que cette demande soit toujours pendante auprès de la 

partie défenderesse.  

 

1.4. Le 29 novembre 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 19 mai 

2022. Cela ressort des pièces transmises au Conseil par la partie défenderesse par mail du 6 septembre 

2022. 

 

2. Intérêt au recours en ce qu’il porte sur la décision du 16 avril 2018 déclarant non fondée la 

demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 de la partie 

requérante  

 

2.1. L’article 9ter § 8 de la loi du 15 décembre 1980 précise que « La demande d'autorisation de séjour 

dans le Royaume est examinée uniquement sur la base de la dernière demande introduite transmise par 

envoi recommandé au ministre ou à son délégué. L'étranger qui introduit une nouvelle demande est réputé 

se désister des demandes pendantes introduites antérieurement ». 

 

2.2. La partie requérante ne conteste pas avoir introduit, le 29 novembre 2021, une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.3. Invitée à l’audience du 8 septembre 2022 à faire valoir ses éventuelles observations sur l’impact de 

cette disposition, dont la portée a été rappelée à l’audience, sur la demande ayant donné lieu à la décision 

déclarant sa demande d’autorisation de séjour non fondée, ici en cause, la partie requérante a fait valoir 

que l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980 fait démarrer l’autorisation de séjour à la date de la demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 la plus ancienne et qu’elle 

a donc toujours intérêt à cette première demande, notamment dans l’hypothèse d’une éventuelle 

déclaration ultérieure de la nationalité belge. Elle indique également qu’il n’appartient pas au Conseil 

d’examiner la question de l’existence d’un intérêt de la partie requérante à la poursuite de sa demande 

d’autorisation de séjour antérieure. Elle précise enfin, qu’il n’y a pas de problème d’intérêt en ce qui 

concerne l’ordre de quitter le territoire, second acte attaqué. 

 

2.4. La partie défenderesse indique quant à elle qu’il y a lieu de faire application de l’article 9ter § 8 de la 

loi du 15 décembre 1980, que la partie requérante n’a dès lors plus intérêt au recours et qu’en tout état 

de cause, une demande ultérieure en matière de nationalité est hypothétique (et pourrait être invoquée 

dans tous les dossiers) de sorte que l’intérêt qui y serait lié dans le chef de la partie requérante le serait 

également. 

 

2.5. Le Conseil relève que l’article 9ter § 8 de la loi du 15 décembre 1980 précité évoque un désistement 

réputé, sans possibilité de prouver le contraire ou de justifier un intérêt à la subsistance de la première 

demande.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil observe que la disposition régissant la situation en l’espèce (deux 

demandes d'autorisation de séjour fondées sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 successives) 

diffère de celle prévue par l’article 39/68-3, §2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), tel qu’inséré 

par l’article 2 de la loi du 2 décembre 2015 (M.B., 17 décembre 2015, en vigueur depuis le 1er mars 2016), 

qui vise l’hypothèse de deux recours successifs et qui précise, elle, que « Lorsqu'une partie requérante 

introduit une requête recevable à l'encontre d'une décision prise sur la base de l'article 9ter, alors qu'un 

recours contre une décision prise antérieurement à son encontre sur la base de l'article 9ter est encore 

pendant, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite. La partie requérante est réputée 

se désister du recours introduit antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt.» (le Conseil souligne). 

Cette dernière partie de phrase n’existe pas dans l’article 9ter § 8 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il ressort de ce qui précède que le Conseil n’a pas à examiner la question de l’existence d’un intérêt de la 

partie requérante à la poursuite de sa demande d’autorisation de séjour antérieure mais uniquement à 

constater que la partie requérante se trouve dans la situation évoquée par l’article 9ter § 8 de la  loi du 15 
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décembre 1980, ce qui est le cas en l’espèce, de sorte qu’il y a désistement de la demande du 28 

novembre 2017.  

 

Si le Conseil devait annuler le premier acte attaqué, la partie défenderesse ne pourrait que constater que 

la demande du 28 novembre 2017, dont elle serait ressaisie du fait de l’arrêt d’annulation, a fait l’objet 

d’un désistement du fait de la demande ultérieure introduite le 29 novembre 2021. 

 

Le Conseil rappelle que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant celui-ci, 

formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition a été introduite 

par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 

Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès 

lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des 

concepts auxquels cette disposition renvoie (cf. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch., sess. ord. 2005-2006, 

n°2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. Celle-ci enseigne en effet 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 

n° 376). Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir la partie requérante 

à son recours doit exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., 

arrêt n° 153.991 du 20 janvier 2006), cette exigence, découlant du principe selon lequel un arrêt 

d’annulation doit avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006). 

 

2.6. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’a plus intérêt à son recours en ce qu’il porte 

sur la décision déclarant non fondée sa demande d'autorisation de séjour du 28 novembre 2017. Le 

recours doit donc être rejeté quant à ce.  

 

3. Examen du recours en ce qu’il porte sur l'ordre de quitter le territoire du 16 avril 2018. 

 

3.1.1. La partie requérante prend, au sujet de l’ordre de quitter le territoire, un second moyen de la violation 

« des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, et de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ».  

 

3.1.2. Elle fait valoir que l’ordre de quitter le territoire étant connexe de la première décision attaquée, 

l’annulation de cette première décision entreprise doit emporter l’annulation de la seconde décision 

entreprise. A titre subsidiaire, la partie requérante constate que le dossier administratif, tel qu’il a été 

transmis à son conseil, ne contient pas de « fiche 74/13 » dans laquelle la partie défenderesse examine 

l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé du ressortissant du pays tiers. Elle relève 

qu’il n’est pas fait état de son âge avancé. Elle ajoute en outre qu’ordonner son éloignement est contraire 

à l’article 3 de la CEDH. Elle insiste sur le caractère lacunaire de l’annexe 13, qui lui ordonne de quitter le 

territoire sans prendre en considération les éléments particuliers du dossier.  

 

3.2.1. Sur le second moyen, contrairement à ce qu’avance la partie requérante, il ressort d’une note 

« 74/13 », datée du 16 avril 2018 et présente au dossier administratif, que la partie défenderesse a tenu 

compte des éléments prévus par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Concernant la vie familiale 

et l’intérêt supérieur de l’enfant, il y est relevé que la décision ne concerne que la partie requérante et que 

celle-ci est arrivée seule en Belgique. S’agissant de la santé de la partie requérante, la note « 74/13 » 

renvoie à l’avis du médecin-conseiller de la partie défenderesse. La partie requérante doit toutefois être 

suivie en ce que les considérations qui y figurent ne sont pas reprises dans la motivation du second acte 

attaqué. 

 

Or alors que des arrêts antérieurs du Conseil d'Etat, concluaient que l'article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 n'impose aucune obligation spécifique de motivation (notamment arrêts n° 242.591 du 10 

octobre 2018 et n° 253.374 du 28 mars 2022), le Conseil d'Etat a jugé dans son arrêt n° 253.942 du 9 juin 

2022 en ces termes :    

 

«L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 

qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 

la personne concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] 

cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».   
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Au vu de ce qui précède et s’agissant d’un problème de motivation, la partie défenderesse ne peut être 

suivie en ce qu’elle soutient en substance dans sa note d’observations que l’état de santé de la partie 

requérante (sur lequel, outre son grand âge, la partie requérante se focalise, selon la partie défenderesse) 

a été examiné dans le cadre du premier acte attaqué et qu’il n’y avait pas lieu de procéder à nouveau à 

un tel examen dans le cadre de l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.2.2. En l’espèce, il apparait que le second acte attaqué ne fait pas apparaître comment la partie 

défenderesse a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que le 

moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de motivation au regard de la mise en 

balance des intérêts imposée par l’article 74/13 précité, ce qui suffit à entrainer l’annulation de l’ordre de 

quitter le territoire.   

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 16 avril 2018, est annulé.  

 

Article 2.  

 

La requête est rejetée pour le surplus.  

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

 

 


